
 

  
 

 

 

 

 

 

Paris, le 8 octobre 2018 

 

 

 

Objet : déclaration de soutien continu de la part du Directeur d’AERIAL 

 

 

À nos parties prenantes :  

 

Je suis heureux de confirmer que AERIAL réitère son soutien envers les Dix principes du Global Compact des 
Nations Unies dans les domaines des droits de l’homme, du travail, de l’environnement et de la lutte contre la 
corruption. 

 

Dans cette communication annuelle sur les progrès, nous décrivons les actions que nous mettons en œuvre pour 
améliorer constamment l’intégration du Global Compact et de ses principes à la stratégie, à la culture et aux 
opérations journalières de notre entreprise. Nous nous engageons également à partager ces informations avec 
nos parties prenantes par le biais de nos principaux canaux de communication. 

 

Bien sincèrement, 

 

M. Vincent LEPINGLE 

Directeur Associé, AERIAL 

Tour Pacific  

11 Cour Valmy 

92977 – Paris La Défense Cedex 

Tél : 01.77.75.17.75 

 


